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2 TITRE DE LA PRÉSENTATION

L’accès au parcours remboursement anticipé dans IZIVENTE

Effectuer un remboursement anticipé partiel

Effectuer un remboursement anticipé total

Annuler un remboursement anticipé

Messages bloquants

Direction Expérience Client

Annexes
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4 TITRE DE LA PRÉSENTATIONDirection Expérience Client

Cliquer sur « Liste des dossiers » 

dans le totem de gauche 

Dans le menu déroulant VUE, 

sélectionner: « Remboursement 

anticipé »

Le remboursement anticipé peut se 

faire uniquement sur le statut d’un 

dossier en encours « ENC »

1

2
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5 TITRE DE LA PRÉSENTATIONDirection Expérience Client

Le bloc « Détails » reprend le ‘Numéro de 

dossier gestion’, le ‘Capital restant dû’, le 

‘Montant total dû’ et la ‘Date de fin’ de 

remboursement du prêt sélectionné

<!> Capital restant dû: Si un prélèvement est 

en cours, ce montant n’en tient pas compte

<!> Montant total dû: Intègre les intérêts et 

l’assurance

Le bloc central permet de visualiser les 

demandes de remboursement anticipé en 

cours

Deux parcours différents sont proposés:

1. « Remboursement anticipé partiel » 

2. « Remboursement anticipé total »
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7 TITRE DE LA PRÉSENTATIONDirection Expérience Client

Cliquer sur le bouton 

« Remboursement anticipé 

partiel »

1



8 TITRE DE LA PRÉSENTATIONDirection Expérience Client

Renseigner le « Montant du 

remboursement anticipé partiel » + 

cliquer sur le bouton « Simuler »

Le bouton « Abandonner » permet de 

revenir à l’écran précédent et obtenir une 

vue globale de la situation du dossier 

Le bouton « Continuer » reste grisé et inactif 

à cette étape

2

Le bloc « Détails » se met à jour. 

Pour un remboursement anticipé partiel, le 

calcul s’effectue sur le Capital restant dû. 

→Le bloc « Détails » reprend donc le 

‘Numéro de dossier de gestion’, le ‘Capital 

restant dû’ et la ‘Date de fin’ de 

remboursement du prêt sélectionné
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Sélectionner l’offre souhaitée via le 

bouton radio + Cliquer sur le bouton 

« Continuer » Direction Expérience Client
<!> Remarque : Le délai entre la date de saisie de la demande de remboursement anticipé 

partiel et le prélèvement est inférieur à 10 jours calendaires en moyenne 

3

3 blocs sont restitués * :

1. Bloc « Situation actuelle » : indique la 

situation du dossier à date

2. Bloc « Réduction de la durée »: indique les 

modalités de l’offre « Réduction de la 

durée » post remboursement anticipé

3. Bloc « Réduction de la mensualité »: 

indique les modalités de l’offre « Réduction 

de la mensualité » post remboursement 

anticipé 

→Les 3 blocs reprennent les mêmes 

données: le ‘Capital restant dû’, la 

‘Mensualité*’, la ‘Durée restante’, la ‘Date de 

fin’ de remboursement du prêt

NB: Si le prêt est assuré, la mensualité tiendra compte de 

l’assurance

*La restitution tient compte de l’éligibilité offres. Si 

le client est éligible uniquement à l’offre 

‘Réduction de la durée’, l’offre ‘Réduction de la 

mensualité’ ne sera pas affichée



10 TITRE DE LA PRÉSENTATION

Pour valider la demande de 

remboursement, cliquer sur le 

bouton « Valider »

Un pop-up de « Demande de 

confirmation » apparait et rappelle 

toutes les données du remboursement 

anticipé partiel. 

Le bouton « Valider » permet d'accéder 

à la page de confirmation

Le bouton  « Annuler » permet de fermer 

le pop-up de confirmation et de rester sur 

l'écran de simulation

4

Direction Expérience Client



11 TITRE DE LA PRÉSENTATION

Un message dynamique de la prise 

en charge de la demande se 

déclenche

▪ Si le client est abonné aux E-

document, un document est 

envoyé dans son espace de 

gestion

▪ Dans le cas contraire, le 

document est envoyé par 

courrier postal 

L’offre validée apparait dans la liste 

des demandes de remboursement.

Le statut du dossier informe que la 

demande est en cours de traitement

Direction Expérience Client
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13 TITRE DE LA PRÉSENTATIONDirection Expérience Client

Cliquer sur le bouton 

« Remboursement anticipé 

total »

1



14 TITRE DE LA PRÉSENTATIONDirection Expérience Client

Renseigner la valeur souhaitée dans 

‘Montant IRA Négocié’ et cliquer sur 

la coche verte dans la colonne 

« Actions »

Pour un remboursement anticipé total, le 

montant des IRA (Indemnités de 

Remboursement Anticipé) est paramétré par 

défaut si votre établissement en a fait le 

choix

2

Le bloc « Détails » se met à jour. 

Pour un remboursement anticipé total, le 

calcul s’effectue sur le Montant Total dû. 

→Le bloc « Détails » reprend donc le 

‘Numéro de dossier de gestion’, le ‘Montant 

total dû’ et la ‘Date de fin’ de 

remboursement du prêt 



15 TITRE DE LA PRÉSENTATION

Pour valider la demande de 

remboursement, cliquer sur le 

bouton « Valider »

Un pop-up de « Demande de 

confirmation » se déclenche

Le bouton « Valider » permet d'accéder 

à la page de confirmation

Le bouton  « Annuler » permet de fermer 

le pop-up de confirmation et de rester sur 

l'écran de simulation

4

Direction Expérience Client



16 TITRE DE LA PRÉSENTATION

Un message dynamique de la prise 

en charge de la demande se 

déclenche

▪ Si le client est abonné aux E-

documents, un document est 

envoyé dans son espace de 

gestion

▪ Dans le cas contraire, le 

document est envoyé par 

courrier

L’offre validée apparait dans la liste 

des demandes de remboursement.

Le statut du dossier informe que la 

demande est en cours de traitement

Direction Expérience Client
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18 TITRE DE LA PRÉSENTATION

Cliquer sur la croix rouge de la 

colonne « Actions »

1

<!> L’annulation est possible uniquement 

le jour de la demande jusqu’à 18h 

Direction Expérience Client



19 TITRE DE LA PRÉSENTATION

Cliquer sur le bouton « Valider » 

pour confirmer la demande 

d’annulation

2

Direction Expérience Client



20 TITRE DE LA PRÉSENTATIONDirection Expérience Client

Un message récapitulatif de la prise 

en charge de la demande se 

déclenche
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22 TITRE DE LA PRÉSENTATION

Dans la liste des demandes de 

remboursement, un 

remboursement partiel est en 

statut « En cours ».

Cela signifie que le prélèvement 

n’a pas encore été réalisé

→Le remboursement anticipé 

partiel ne sera possible qu’une 

fois le remboursement validé

Direction Expérience Client



23 TITRE DE LA PRÉSENTATION

La valeur « Montant IRA 

négocié » ne peut pas 

excéder le montant affiché 

dans la zone « Montant 

IRA »

Direction Expérience Client
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Le message se déclenche en 

cas d’erreur technique

Direction Expérience Client
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Le montant renseigné n’est 

pas conforme.

Il convient de respecter les 

bornes de montant minimum 

et maximum indiquées dans 

le message bloquant

Direction Expérience Client
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27 TITRE DE LA PRÉSENTATIONDirection Expérience Client



Parcours coconstruit avec l’aide des conseillers bancaires de CE Midi-Pyrénées et CE Bretagne Pays de Loire !

Un grand merci pour votre contribution.


